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BAIL À USAGE
D’EMPLACEMENT DE STATIONNEMENT

Art. 1714 et suivants du Code civil
Exclu de la loi du 6 juillet 1989 modifiée

Le présent bail est composé :
- d'une première partie comprenant toutes les conditions particulières et spécifiques de la présente
location ;
- d'une seconde partie comprenant toutes les conditions générales qui lui sont applicables.
ENTRE LES SOUSSIGNÉS CI-APRÈS DÉNOMMÉS « LE BAILLEUR » et « LE LOCATAIRE", IL A
ÉTÉ EXPOSÉ ET CONVENU CE QUI SUIT :
Par les présentes, le BAILLEUR donne à bail à usage d’emplacement de stationnement au LOCATAIRE
qui accepte, l'immeuble dont la situation et la désignation suivent et ce, aux charges et conditions
particulières et générales ci-après énoncées :

1. - CONDITIONS PARTICULIÈRES

1.1. - BAILLEUR

La Société SARL INVESTIMMO, au capital social de 7622.45€, dont le siège social est situé Business
Park, 362, Avenue Marie Curie 74160 ARCHAMPS, immatriculée au RCS de THONON-LES-BAINS,
sous le numéro 379 362 973

Ci-après "le BAILLEUR", d'une part,

Représenté(e)(s) par :

BOUVET CARTIER IMMOBILIER, ci-après désignée "l’Agence" ou "le Mandataire", nom commercial de
BOUVET CARTIER IMMOBILIER, SAS au capital de 50000 euros, dont le siège social est situé 16 rue
de l'Helvétie 74100 Ambilly, immatriculée au RCS de THONON LES BAINS sous le n°32909684600020,
numéro de TVA intracommunautaire FR09 329 096 846, titulaire de la carte professionnelle portant la
mention Transaction sur immeubles et fonds de commerce n°CPI 7401 2016 000 016 987 délivrée par
Haute Savoie, représentée par Lydie BOUVET, Nathalie BOUVET & Sébastien CARTIER,
Représentants Légaux, dûment habilités à l’effet des présentes,
Lui-même ou elle-même représenté(e) par Lydie BOUVET, ayant le statut de salarié, dûment habilité(e)
à l'effet des présentes,
Adhérente de la caisse de Garantie GALIAN dont le siège est sis 89 Rue de la Boëtie 75008 PARIS 8
sous le n°A02049103, et garantie pour un montant de 220000 euros,
Titulaire d’une assurance en responsabilité civile professionnelle souscrite auprès de MMA IARD sous le
numéro de police 120137405,
Immatriculée à l'ORIAS sous le n°07 002 826,
N’ayant aucun lien capitalistique ou juridique avec une banque ou une société financière,
Adhérent de la Fédération Nationale de l’Immobilier (FNAIM), ayant le titre professionnel d'agent
immobilier obtenu en France dont l’activité est régie par la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 (dite « loi Hoguet
») et son décret d’application n° 72 678 du 20 juillet 1972 (consultables en français sur
www.legifrance.gouv.fr), et soumis au code d’éthique et de déontologie de la FNAIM intégrant les règles
de déontologie fixées par le décret n° 2015 1090 du 28 août 2015 (consultable en français sur
www.fnaim.fr).
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1.2. - LOCATAIRE

COMMUNAUTE DE COMMUNE DU GENEVOIS
domiciliée 38 rue Georges de Mestral Archamps Technopole Bât. Athéna 2  à ST JULIEN EN
GENEVOIS CEDEX (74166)

Ci-après "le LOCATAIRE", d'autre part,

1.3 - SITUATION - DÉSIGNATION - DESTINATION DES LOCAUX

Un lot de 8 places de parking
situées dans l'immeuble Europa 1 - 362 Avenue Marie Curie, 74160 ARCHAMPS

Les biens sont situés au sein d'un ensemble immobilier soumis au statut de la copropriété dont il
constitue les lots 180, 181, 182, 183, 191, 194, 195 et 196

Tels que lesdits biens existent, s'étendent, se poursuivent et se comportent avec toutes leurs aisances et
dépendances, sans aucune exception ni réserve, et sans qu'il soit nécessaire d'en faire plus ample
désignation, le LOCATAIRE déclarant parfaitement les connaître, pour les avoir vus et visités
préalablement aux présentes. Il est expressément convenu que les biens loués forment un tout
indivisible.

Les locaux sont loués pour un usage stationnement.

1.4. - DURÉE DU BAIL

Le présent bail est consenti pour une durée de 3 mois prenant effet le 1 janvier 2024 pour se terminer le
31 mars 2024. (loyer facturé à partir du 10 janvier 2024).
Au terme fixé par le présent bail, à défaut de congé donné par l’une ou l’autre des parties dans les
formes et délais indiqués à la clause « 1.5 - CONGÉ - FORME ET DÉLAIS » ci-dessous, le présent
contrat sera reconduit tacitement pour la même durée que la durée initiale.

1.5. - CONGÉ- FORME ET DÉLAIS

Au terme du bail ou de ses renouvellements, chacune des parties pourra notifier à l’autre son intention
de mettre fin au contrat sous réserve de respecter un délai de préavis de un mois.
Le congé devra revêtir la forme soit d’une lettre recommandée avec demande d’avis de réception soit
d’un acte d’huissier de justice.
Le délai de préavis commencera à courir à compter du jour de la réception de la lettre recommandée ou
de la signification de l'acte d'huissier.
Le LOCATAIRE s’engage à remettre au BAILLEUR, dès qu’il en a connaissance et au plus tard le jour
de son départ, sa nouvelle adresse.
A l'expiration du délai de préavis applicable au congé ou de la résiliation, le LOCATAIRE est déchu de
tout titre d'occupation sur les locaux loués. S’il se maintient dans les lieux après l’expiration du bail, il
sera redevable d’une indemnité d’occupation d’un montant égal au double du montant du dernier loyer,
charges, taxes et accessoires réclamé sans pour autant que cela lui confère un titre locatif.
Par dérogation aux dispositions de l’article 1742 du Code civil, le bail sera résilié de plein droit en cas de
décès du preneur. Les héritiers disposeront d’un délai d’un mois à compter du décès du LOCATAIRE
pour restituer les lieux au BAILLEUR. Une indemnité d’occupation sera due jusqu’au jour où le
BAILLEUR pourra disposer des lieux.

1.6. - LOYER

Le présent bail est consenti et accepté moyennant un loyer trimestriel hors taxes en principal de
2 000,00 € que le LOCATAIRE s'oblige à payer au BAILLEUR ou à son mandataire le 1er de chaque
trimestre d'avance.
Ce loyer est soumis à la TVA au taux en vigueur.
Tous les paiements auront lieu au domicile du BAILLEUR ou de son mandataire ou en tout autre lieu
indiqué par lui.
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La simple remise d’un chèque ou d’un ordre de virement ne vaudra libération du débiteur qu’après son
encaissement effectif.
Le loyer étant stipulé portable, le LOCATAIRE s’engager à régler au BAILLEUR, en même temps que le
loyer, les frais d’envoi de la quittance émise, à moins qu’il ne vienne la retirer.
Lorsque le bien fait l’objet d’un mandat de gérance, le LOCATAIRE s’oblige à adresser les règlements
uniquement au mandataire, désigné par le BAILLEUR.

1.7. - RÉVISION DU LOYER

Si le contrat est d’une durée supérieure à une année ou si le jeu de la tacite reconduction entraîne une
occupation supérieure à une année, le loyer fixé ci-dessus sera révisé annuellement. Cette révision est
automatique et fonction de la variation de l'indice trimestriel du coût de la construction publié par
l'INSEE.
Cette révision interviendra chaque année à la date anniversaire du présent bail et pour la première fois
le 1er jour du trimestre civil de signature du présent bail sans qu'il soit besoin d'effectuer aucune
formalité.
L'indice de référence est l'indice du trimestre dont la valeur s'établit à 3ème trimestre 2023 (ICC), soit
2106.
Si cet indice venait à disparaître, l'indice qui lui serait substitué s'appliquerait de plein droit.
Si aucun indice de substitution n'était publié, les parties conviendraient d'un nouvel indice. A défaut
d'accord, il serait déterminé par un arbitre choisi d'un commun accord entre les parties.

1.8. - IMPÔTS - TAXES ET CHARGES

1.8.1. - Impôts et taxes
Le LOCATAIRE acquittera ses contributions personnelles : contribution économique territoriale, et
généralement tous impôts, contributions et taxes auxquels il est ou sera assujetti personnellement, ainsi
que celles dont le BAILLEUR pourrait être responsable à un titre quelconque. Il devra justifier de leur
paiement au BAILLEUR à toute réquisition et notamment, à l'expiration du bail, avant tout enlèvement
des objets mobiliers, matériel et marchandises.
Il réglera, en outre, au BAILLEUR s’il ne l’a pas déjà réglé directement la taxe d'enlèvement des ordures
ménagères, la taxe de balayage, de curage et les frais de gestion de la fiscalité locale directe afférente à
ces taxes

1.8.2. - Charges
Le LOCATAIRE remboursera au BAILLEUR toutes les charges, quelle qu'en soit la nature, y compris les
frais d'entretien ou de réparation des parties communes, afférentes tant aux biens loués qu'à l'immeuble
dans lequel ils se trouvent à l'exception :
- de l’assurance de l'immeuble ;
- des honoraires de gestion de l’immeuble et des biens loués.
Le règlement des charges se fera par le versement d’une provision calculée par rapport aux charges
antérieures si l’immeuble n’est pas neuf. En cas d’immeuble neuf, le BAILLEUR arrêtera la provision en
fonction des éléments portés à sa connaissance.
Pour la première année de location, le LOCATAIRE versera, en sus du loyer et selon la même
périodicité, une provision sur charges, prestations et fournitures de 0,00 € euros (€).
Il sera procédé à une régularisation en fin d'exercice et la provision sera réactualisée chaque année en
fonction des dépenses réellement engagées. Si en fin d’année les provisions versées se révèlent
inférieures aux charges réelles, le LOCATAIRE s’engage à rembourser, sur premier appel du
BAILLEUR, toutes les sommes qui seront nécessaires pour compenser le montant total des charges
réelles et la provision sera réajustée en conséquence.
Récapitulatif des sommes versées par le LOCATAIRE à chaque terme :
Somme versée par le LOCATAIRE à chaque terme :

Loyer 2 000,00 €

TVA 400.00 €

TOTAL 2 400,00 €
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1.9. - DÉPÔT DE GARANTIE

Pour garantir l'exécution des obligations lui incombant, le LOCATAIRE verse au BAILLEUR ou à son
mandataire qui le reconnaît, la somme de 1870 € à titre de dépôt de garantie.
Cette somme est non productive d’intérêts au profit du LOCATAIRE.
A l'expiration des relations contractuelles, cette somme sera restituée au LOCATAIRE, dans les trois
mois suivant la remise des clefs, déduction faite de toute somme dont il pourrait être débiteur à quelque
titre que ce soit et notamment au titre de loyers, charges, taxes, réparations ou indemnités quelconques.

1.10. FRAIS ET HONORAIRES DE LOCATION

Tous les frais, droits et honoraires des présentes, ainsi que ceux qui en seront la suite ou la
conséquence, seront supportés selon le mode de répartition suivant : 50% par le bailleur, 50% par le
locataire, qui s'y obligent.

Honoraires de rédaction de bail 300,00 € TTC

Ces honoraires sont offerts.

1.11. - ENREGISTREMENT

Les parties dispensent expressément le rédacteur des présentes de procéder à leur enregistrement. Si
celui-ci était rendu nécessaire, ou demandé par le LOCATAIRE, les droits, frais et honoraires qui en
découlent seraient à la charge du LOCATAIRE.

1.12. - DIAGNOSTICS TECHNIQUES

UN DOSSIER DE DIAGNOSTICS TECHNIQUES EST ANNEXÉ AU PRÉSENT CONTRAT DE
LOCATION ET COMPREND :
- si les locaux comprennent une partie à usage d’habitation, le constat des risques d’exposition au plomb
prévu aux articles L. 1334-5 et L. 1334-7 du code de la santé publique, lorsque l’immeuble a été
construit avant le 1er janvier 1949. Le locataire reconnaît avoir reçu l’ensemble des informations
concernant le diagnostic de performance énergétique relatif aux biens loués, dont le contenu est annexé
au présent bail.
- l’état des risques naturels et technologiques (ERP)
Etant ici rappelé que, conformément aux articles L. 125 5 et L. 125-7 du code de l’environnement, les
locataires de biens immobiliers situés dans des zones couvertes par un plan de prévention des risques
technologiques ou par un plan de prévention des risques naturels prévisibles ou miniers, prescrit ou
approuvé, dans des zones de sismicité ou à potentiel radon définies par décret en Conseil d’Etat, ou
dans un secteur d’information sur les sols, sont informés par le bailleur de l’existence des risques visés
par ces plans ou ce décret.
En conséquence, le bailleur déclare que les biens objet des présentes sont situés dans une zone
couverte par un plan de prévention des risques technologiques, prescrit ou approuvé, ou par un plan de
prévention des risques naturels prévisibles ou miniers, prescrit ou approuvé, ou dans une zone de
sismicité ou à potentiel radon définie par décret en Conseil d’Etat ou en secteur d’information sur les
sols.
Il a été dressé un état des risques en date du 15/02/2024 sur la base des informations mises à
disposition par la préfecture .
Cet état, datant de moins de six mois à ce jour, est annexé aux présentes, ce que le locataire reconnaît
expressément, déclarant en outre faire son affaire personnelle de cette situation.
De plus, lorsqu’un immeuble a subi un sinistre ayant donné lieu au versement d’une indemnité en
application de l’article L. 125-2 ou de l’article L. 128-2 du code des assurances, le bailleur de l’immeuble
est tenu d’informer par écrit le locataire de tout sinistre survenu pendant la période où il a été
propriétaire de l’immeuble ou dont il a été lui-même informé en application des présentes dispositions.
En cas de non-respect des dispositions de l’article L. 125-5 du code de l’environnement, il est en outre
rappelé que le locataire peut poursuivre la résolution du contrat ou demander au juge une diminution du
loyer.
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Le bailleur déclare qu’à sa connaissance les biens, objet des présentes, n’ont subi aucun sinistre ayant
donné lieu au versement d’une indemnité d’assurance garantissant les risques de catastrophes
naturelles, visés à l’article L. 125-2, ou technologiques, visés à l’article L. 128-2 du code des
assurances.
INFORMATIONS RELATIVES À L’AMIANTE POUR LES IMMEUBLES COLLECTIFS DONT LE PERMIS
DE CONSTRUIRE A ÉTÉ DÉLIVRÉ AVANT LE 1ER JUILLET 1997
Parties privatives . Le locataire reconnaît avoir été informé de l’existence d’un dossier amiante sur les
parties privatives qu’il occupe (DAPP ou DTA). Sur demande écrite, le locataire pourra venir consulter ce
document auprès du bailleur ou de son mandataire.
Parties communes . Le locataire reconnaît avoir été informé que le dossier technique amiante (DTA) sur
les parties communes est tenu à disposition chez le syndic de la copropriété (selon ses propres
modalités de consultation).
Pour les immeubles en monopropriété, sur demande écrite, le locataire pourra venir consulter ce
document auprès du bailleur ou de son mandataire.
Les frais d’établissement de ces diagnostics seront supportés conformément aux conditions fixées dans
l’inventaire prévu à la clause 9. « CHARGES, IMPÔTS, TAXES ET REDEVANCES ».

INFORMATIONS PARTICULIÈRES RELATIVES AUX LOCAUX LOUÉS
Relatives au bruit
Le Bailleur déclare que les locaux loués ne sont pas situés à proximité d'un aérodrome et que les biens
loués ne sont pas classés en zone d'exposition au bruit.
Relatives à la récupération des eaux de pluie (arrêté du 21 août 2008 pris en application de la loi du 30
décembre 2006)
Le Bailleur déclare que les locaux loués ne comportent des équipements de récupération des eaux
pluviales.

2. - CONDITIONS GÉNÉRALES

Outre les caractéristiques stipulées aux CONDITIONS PARTICULIÈRES, la présente convention est
soumise aux conditions générales ci après, aux dispositions du Code civil à titre supplétif ainsi qu’aux
usages locaux.

2.1. - DESTINATION DES BIENS LOUÉS - OCCUPATION

Le LOCATAIRE s'interdit expressément :
- d'utiliser les biens loués autrement qu'à l'usage fixé aux conditions particulières, à l'exclusion de tout
autre ;
- d'exercer dans les biens loués une activité professionnelle, commerciale, industrielle, rurale ou
artisanale ;
- de céder en tout ou partie, à titre onéreux ou gratuit, les droits qu'il détient des présentes, ou de sous-
louer, échanger ou mettre à disposition les biens objet des présentes, en tout ou partie.

2.2. - OBLIGATIONS DES PARTIES – CHARGES ET CONDITIONS

Le présent bail est consenti et accepté sous les charges et conditions ordinaires et de droit en pareille
matière et notamment sous celles suivantes que le LOCATAIRE s'oblige à bien et fidèlement exécuter à
peine de tous dépens et dommages et intérêts et même de résiliation des présentes si bon semble au
BAILLEUR.

2.2.1. - Le LOCATAIRE prendra les biens loués dans l'état où ils se trouveront au moment de l'entrée en
jouissance. Le LOCATAIRE reconnaît que le BAILLEUR satisfait à son obligation de délivrance telle que
définie par l’article 1719 du Code civil. Le LOCATAIRE devra entretenir les biens loués constamment en
bon état d'entretien et de réparations de toutes sortes quelles qu'en soient la nature et l'importance, à
l'exclusion des travaux visés à l’article 606 et des travaux de ravalement que le BAILLEUR conserve à
sa charge. Il devra notamment assurer, sans aucun recours contre le BAILLEUR, l'entretien complet des
biens loués de manière à ce qu’ils soient constamment maintenus en état de propreté.
Le LOCATAIRE répondra des dégradations et pertes survenues pendant la durée du contrat hormis
celles survenues du fait de force majeure ou du BAILLEUR. Le LOCATAIRE ne pourra pas transformer
les locaux et équipements loués sans l’accord écrit du BAILLEUR ou de son mandataire.
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Le BAILLEUR a toutefois la faculté d’exiger, aux frais du LOCATAIRE, la remise immédiate des lieux en
l’état lorsque les transformations mettent en péril le bon fonctionnement des équipements ou la sécurité
du local.
Le LOCATAIRE devra laisser exécuter dans les locaux loués les travaux nécessaires à leur maintien en
état, à leur entretien normal, à l'amélioration des parties communes et privatives de l'immeuble, ou qui
seraient rendues obligatoires en fonction des dispositions légales ou réglementaires. Par dérogation à
l’article 1724 du Code civil, le LOCATAIRE ne pourra demander aucune diminution de loyer quelles que
soient l’importance et la durée des travaux même si celle ci excède vingt et un jours. Il devra également
donner accès dans les lieux loués au syndic ou à ses représentants aussi souvent que cela sera
nécessaire. Le LOCATAIRE devra laisser visiter les locaux loués par le BAILLEUR ou son représentant
chaque fois que cela sera rendu nécessaire. Sauf urgence, ces visites devront s'effectuer, les jours
ouvrables après que le LOCATAIRE en a été averti.

2.2.2. - Le LOCATAIRE devra jouir des lieux en bon père de famille, ne commettre aucun abus de
jouissance susceptible de nuire soit à la solidité ou à la bonne tenue de l'immeuble, soit d'engager la
responsabilité du BAILLEUR envers les autres occupants de l'immeuble ou envers le voisinage. Il
s’interdit également de se brancher sur les réseaux communs de distribution (eau, EDF, etc.), de jeter de
l’huile ou essence dans les égouts ou tout autre endroit dans l’immeuble, d’avoir un dépôt d’essence et
de tous produits solides ou liquides pouvant provoquer un incendie. Il s’interdit de faire séjourner des
animaux dans le box. Le LOCATAIRE ne pourra laisser son véhicule en stationnement sur les voies de
dégagements ou passage commun. Le LOCATAIRE reconnaît avoir été informé des dispositions
contenues dans le règlement de copropriété, le règlement intérieur ou le cahier des charges s’il en existe
un et s’engage à les respecter et faire respecter par les personnes dont il est responsable.

2.2.3. - Le BAILLEUR ne s’engage pas à assurer – ou faire assurer – la surveillance de l’immeuble ou
des locaux loués. En conséquence, le vol, les détériorations dans les locaux loués ou dans les parties
communes ne sont pas garantis par le BAILLEUR sauf si sa faute est démontrée.

2.2.4. - Tous les embellissements, aménagements ou améliorations faits par le LOCATAIRE resteront
acquis au BAILLEUR, à l’échéance des relations contractuelles, sans que le LOCATAIRE puisse
réclamer une indemnisation des frais engagés. Si ces embellissements, aménagements ou
améliorations causent des dégradations irréversibles, le LOCATAIRE devra remettre, à ses frais, les
lieux loués dans leur état d’origine.

2.3. - ASSURANCE

Le LOCATAIRE est tenu :
- d'assurer les risques dont il doit répondre en sa qualité au titre des biens loués, envers le BAILLEUR et
généralement les tiers, auprès d'une compagnie d'assurances notoirement solvable ;
- de maintenir et renouveler ses assurances pendant toute la durée du bail, acquitter régulièrement les
primes et cotisations ;
- de justifier du tout à toute réquisition du BAILLEUR et au moins annuellement, à la date anniversaire
du bail, sans qu’il lui en soit fait la demande.
A défaut, le présent bail sera résilié de plein droit un mois après un commandement demeuré
infructueux.
Le LOCATAIRE s'oblige formellement à aviser sans délai par écrit le BAILLEUR de toute dégradation ou
de tout sinistre survenant dans les biens loués ; à défaut, il pourra être tenu responsable de sa carence.
Il serait, en outre, responsable envers le BAILLEUR de toute aggravation de ce dommage survenu après
cette date.
En cas de sinistre, le LOCATAIRE s’engage à n’exercer aucun recours en garantie contre le BAILLEUR.
Les sommes qui seront dues au LOCATAIRE par la ou les compagnies ou sociétés d'assurances,
formeront, aux lieu et place des biens mobiliers et du matériel, jusqu'au remplacement et au
rétablissement de ceux-ci, la garantie du BAILLEUR. Les présentes vaudront transport en garantie au
BAILLEUR de toutes indemnités d'assurance, jusqu'à concurrence des sommes qui lui seraient dues,
tous pouvoirs étant donnés au porteur d'un exemplaire des présentes pour faire signifier le transport à
qui besoin sera.
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2.4. - CLAUSE RÉSOLUTOIRE

Le présent contrat sera résilié immédiatement et de plein droit, sans qu’il soit besoin de faire ordonner
cette résolution en justice, si bon semble au BAILLEUR un mois après un commandement demeuré
infructueux pour :
- modification de la destination des lieux ;
- défaut de paiement aux termes convenus de tout ou partie du loyer et des charges, taxes ;
- non-versement du dépôt de garantie éventuellement prévu au contrat ;
- défaut d’assurance contre les risques locatifs ;
- et d’une façon générale l’inexécution de toute clause ou condition du présent bail ;
- inexécution d’une obligation imposée au LOCATAIRE par les lois, règlements, usages locaux.
Une fois acquis au BAILLEUR le bénéfice de la clause résolutoire, le LOCATAIRE devra libérer
immédiatement les lieux. S’il s’y refuse, son expulsion aura lieu sur simple ordonnance de référé.
Les frais, droits et honoraires des actes de procédure seront répartis entre le débiteur et le créancier
conformément à l’article L. 111‑8 du code de procédure civile d’exécution. Il est précisé que le
LOCATAIRE sera tenu de toutes les obligations découlant du présent bail jusqu’à la libération effective
des lieux sans préjudice des dispositions de l’article 1760 du Code civil et ce, nonobstant l’expulsion.

2.5. - CLAUSE PÉNALE

2.5.1. - Loyer
A défaut de paiement à son échéance exacte d'un terme de loyer et de ses accessoires, les sommes
dues seront majorées de plein droit de DIX POUR CENT à titre de clause pénale, cette majoration ne
constituant en aucun cas une amende mais la réparation du préjudice subi par le BAILLEUR, sans que
cette stipulation puisse lui faire perdre le droit de demander l'application de la clause résolutoire
ci‑dessus.

2.5.2. - Dépôt de garantie
En cas de résiliation du présent contrat de location du fait du LOCATAIRE en application de la clause
résolutoire ci-dessus, le dépôt de garantie prévu aux présentes demeurera acquis au BAILLEUR de
plein droit, à titre de clause pénale, en réparation du préjudice subi.

2.6. - TOLÉRANCE

Il est formellement convenu que toutes les tolérances de la part du BAILLEUR ou de son mandataire
relatives aux clauses et conditions énoncées ci-dessus quelles qu'en aient pu être la fréquence et la
durée, ne pourront jamais, et dans aucun cas, être considérées comme apportant une modification ou
suppression des clauses et conditions ni comme génératrices d'un droit quelconque. Le BAILLEUR ou
son mandataire pourront toujours y mettre fin après notification au locataire.

2.7. - SOLIDARITÉ - INDIVISIBILITÉ

Les colocataires soussignés, désignés le «LOCATAIRE», reconnaissent expressément qu'ils se sont
engagés solidairement et que le bailleur n'a accepté de consentir le présent bail qu'en considération de
cette cotitularité solidaire et n'aurait pas consenti la présente location à l'un seulement d'entre eux.
En conséquence, compte tenu de l'indivisibilité du bail, tout congé pour mettre valablement fin au bail
devra émaner de tous les colocataires et être donné pour la même date.
Si néanmoins un colocataire délivrait congé et quittait les lieux, il resterait en tout état de cause tenu du
paiement des loyers et accessoires et, plus généralement, de toutes les obligations du présent bail, de
ses renouvellements et de ses suites et notamment des indemnités d’occupation et de toutes sommes
dues au titre des travaux de remise en état, au même titre que le(s) colocataire(s) demeuré(s) dans les
lieux.
La présente clause est une condition substantielle sans laquelle le présent bail n'aurait pas été consenti.

2.8. – PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES DES PARTIES

Les données personnelles collectées dans le cadre du présent contrat font l’objet d’un traitement
nécessaire à son exécution. Elles sont susceptibles d’être utilisées dans le cadre de l’application de
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réglementations comme celle relative à la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du
terrorisme.
Les données personnelles sont conservées pendant toute la durée de l’exécution du présent contrat,
augmentée des délais légaux de prescription applicable.
Elles sont destinées au service gérance.
Pour la réalisation de la finalité des présentes, les données sont, le cas échéant, susceptibles d’être
transmises, notamment :
- aux prestataires de la signature électronique et de la lettre recommandée électronique ;
- aux entreprises chargées de travaux sur l’immeuble ;
- à l’observatoire local des loyers et l’ANIL ;
- à l’huissier et à l’avocat en cas de procédure ;
- aux organismes d’assurances souscrites par le BAILLEUR.
Il est précisé que dans le cadre de l’exécution de leurs prestations, les tiers limitativement énumérés ci-
avant n’ont qu’un accès limité aux données et ont l’obligation de les utiliser en conformité avec les
dispositions de la législation applicable en matière de protection des données personnelles.
Le responsable du traitement des données personnelles est agence.ambilly@bouvet-cartier.immo.
Conformément à la loi informatique et libertés, les parties bénéficient d’un droit d’accès, de rectification,
de suppression, d’opposition et de portabilité de leurs données en s'adressant à
agence.ambilly@bouvet-cartier.immo. Les parties peuvent porter toute réclamation devant la Cnil
(www.cnil.fr).
Dans le cas où des coordonnées téléphoniques ont été recueillies, les parties sont informées de la
faculté de s'inscrire sur la liste d’opposition au démarchage téléphonique prévue en faveur des
consommateurs (article L. 223-1 du code de la consommation).

2.9. - ÉLECTION DE DOMICILE - ATTRIBUTION DE JURIDICTION

Pour l'exécution des présentes et de leurs suites, les parties font élection de domicile, savoir :
- le BAILLEUR en son domicile ou en celui de son mandataire ;
- le LOCATAIRE, dans les lieux loués.
Tous les litiges à survenir entre les parties seront de la compétence exclusive des tribunaux du ressort
de la situation de l’immeuble.

DATE ET SIGNATURES

Fait à Ambilly, le 15 février 2024 en 3 exemplaires originaux, dont un exemplaire remis à chacune des
parties, qui le reconnaît.

Mots nuls ______
Lignes nulles ______

LE BAILLEUR ou son mandataire

LE(S) LOCATAIRE(S)
"Lu et approuvé" et signature



Établi le 15 février 2024ÉTAT DES RISQUES POUR 
L'INFORMATION DES ACQUÉREURS 
ET DES LOCATAIRES

La loi du 30 juillet 2003 a institué une obligation d'information des acquéreurs et locataires (IAL) : le propriétaire 
d'un bien immobilier (bâti ou non bâti) est tenu d'informer l’acquéreur ou le locataire du bien sur certains risques 
majeurs auquel ce bien est exposé, au moyen d'un état des risques, ceci afin de bien les informer et de faciliter 
la mise en œuvre des mesures de protection éventuelles . 
 
L’état des risques est obligatoire à la première visite. 
 
Attention! Le non respect de ces obligations peut entraîner une annulation du contrat ou une réfaction du prix. 
 
Ce document est un état des risques pré-rempli mis à disposition par l'État depuis www.georisques.gouv.fr. Il 
répond au modèle arrêté par le ministre chargé de la prévention des risques prévu par l'article R. 125-26 du code 
de l'environnement. 
 
Il appartient au propriétaire du bien de vérifier l'exactitude de ces informations autant que de besoin et, le cas 
échéant, de les compléter à partir de celles disponibles sur le site internet de la préfecture ou de celles dont ils 
disposent, notamment les sinistres que le bien a subis. 
 
En complément, il aborde en annexe d'autres risques référencés auxquels la parcelle est exposée. 
 
Cet état des risques réglementés pour l'information des acquéreurs et des locataires (ERRIAL) est établi pour les 
parcelles mentionnées ci-dessous.

PARCELLE(S)
 
74160 ARCHAMPS  
 
Code parcelle :  
000-AY-230

Parcelle(s) : 000-AY-230, 74160 ARCHAMPS
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A L’ADRESSE SAISIE, LES RISQUES EXISTANTS ET FAISANT L’OBJET 
D’UNE OBLIGATION D’INFORMATION AU TITRE DE L’IAL SONT :

SISMICITÉ : 4/5

Un tremblement de terre ou séisme, est un ensemble de 
secousses et de déformations brusques de l'écorce terrestre 
(surface de la Terre). Le zonage sismique détermine 
l'importance de l'exposition au risque sismique.

1 - très faible
2 - faible
3 - modéré
4 - moyen
5 - fort



Plans de prévention des risques

Votre immeuble est situé dans le périmètre d’un plan de prévention des risques. Il peut être concerné par l’obligation de réaliser 
certains travaux. Pour le savoir vous devez consulter le PPR auprès de votre commune ou sur le site de votre préfecture.

Sismicité

Pour le bâti neuf et pour certains travaux lourds sur le bâti existant, en fonction de la zone de sismicité et du type de construction, 
des dispositions spécifiques à mettre en oeuvre s'appliquent lors de la construction.

Consignes à suivre en cas de séisme : 
- s’informer : écouter la radio, les premières consignes étant données par Radio France ; 
- ne pas aller chercher les enfants à l’école.

Rester où l’on est :

- à l’intérieur : se mettre près d’un mur, une colonne porteuse ou sous des meubles solides, s’éloigner des fenêtres ; 
- à l’extérieur : ne pas rester sous des fils électriques ou sous ce qui peut s’effondrer (ponts, corniches, toitures…) ; 
- en voiture : s’arrêter et ne pas descendre avant la fin des secousses.

Se protéger la tête avec les bras.

Ne pas allumer de flamme.

Pour plus de détails, vous pouvez consulter le site : https://www.gouvernement.fr/risques/seisme

Recommandation

Pour faire face à un risque, il faut se préparer et connaître les bons réflexes.

Consulter le dossier d'information communal sur les risques (DICRIM) sur le site internet de votre mairie et les bons conseils sur 
georisques.gouv.fr/me-preparer-me-proteger

Parcelle(s) : 000-AY-230, 74160 ARCHAMPS
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RAPPEL

https://www.gouvernement.fr/risques/seisme
https://georisques.gouv.fr/me-preparer-me-proteger


Vous trouverez la liste des arrêtés de catastrophes naturelles pris sur la commune en annexe 2 ci-après (s'il y en a eu).

Les parties signataires à l'acte certifient avoir pris connaissance des informations restituées dans ce document et certifient avoir 
été en mesure de les corriger et le cas échéant de les compléter à partir des informations disponibles sur le site internet de la 
Préfecture ou d'informations concernant le bien, notamment les sinistres que le bien a subis.

Le propriétaire doit joindre les extraits de la carte réglementaire et du règlement du PPR qui concernent la parcelle.

SIGNATURES
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INFORMATIONS À PRÉCISER PAR LE VENDEUR / BAILLEUR

INFORMATION RELATIVE AUX SINISTRES INDEMNISÉS PAR L'ASSURANCE À LA 
SUITE D'UNE CATASTROPHE NATURELLE, MINIÈRE OU TECHNOLOGIQUE

Le bien a-t-il fait l'objet d'indemnisation par une 
assurance suite à des dégâts liés à une catastrophe ?

Oui Non

Vendeur / Bailleur Date et lieu Acheteur / Locataire
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ANNEXE 1 : A L’ADRESSE SAISIE, LES RISQUES SUIVANTS EXISTENT 
MAIS NE FONT PAS L’OBJET D’UNE OBLIGATION D’INFORMATION AU 
TITRE DE L’IAL

INONDATION

Le Plan de prévention des risques naturels (PPR) de type 
Inondation nommé PPR sur la commune Archamps a été 
approuvé sur le territoire de votre commune, mais n'affecte 
pas votre bien. 
Date de prescription : 27/12/1995 
Date d'approbation : 02/05/1999 
Date de modification : 03/07/2017 

Un PPR approuvé est un PPR définitivement adopté.  

Le PPR couvre les aléas suivants :  
Inondation 
Par une crue torrentielle ou à montée rapide de cours d’eau 
Par remontées de nappes naturelles 

Le plan de prévention des risques est un document réalisé par 
l'Etat qui interdit de construire dans les zones les plus 
exposées et encadre les constructions dans les autres zones 
exposées.
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ARGILE : 1/3

Les sols argileux évoluent en fonction de leur teneur en eau. 
De fortes variations d'eau (sécheresse ou d’apport massif 
d’eau) peuvent donc fragiliser progressivement les 
constructions (notamment les maisons individuelles aux 
fondations superficielles) suite à des gonflements et des 
tassements du sol, et entrainer des dégâts pouvant être 
importants. Le zonage argile identifie les zones exposées à ce 
phénomène de retrait-gonflement selon leur degré 
d’exposition.

Exposition faible : La survenance de sinistres est possible en 
cas de sécheresse importante, mais ces désordres ne 
toucheront qu’une faible proportion des bâtiments (en priorité 
ceux qui présentent des défauts de construction ou un 
contexte local défavorable, avec par exemple des arbres 
proches ou une hétérogénéité du sous-sol). Il est conseillé, 
notamment pour la construction d’une maison individuelle, de 
réaliser une étude de sols pour déterminer si des prescriptions 
constructives spécifiques sont nécessaires. Pour plus de 
détails : 
https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/sols-argileux-
secheresse-et-construction#e3

1 : Exposition faible
2 : Exposition moyenne
3 : Exposition fort

https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/sols-argileux-secheresse-et-construction#e3
https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/sols-argileux-secheresse-et-construction#e3


Cette liste est utile notamment pour renseigner la question de l’état des risques relative aux sinistres indemnisés par l'assurance à 
la suite d'une catastrophe naturelle.

Nombre d'arrêtés de catastrophes naturelles (CAT-NAT) : 7

Mouvement de Terrain : 2

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

INTE0300360A 01/01/1999 23/03/2003 26/06/2003 27/06/2003

INTE1425669A 01/01/2014 30/05/2014 04/11/2014 07/11/2014

Secousse Sismique : 2

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

INTE9500219A 14/12/1994 14/12/1994 03/05/1995 07/05/1995

INTE9600421A 15/07/1996 23/07/1996 01/10/1996 17/10/1996

Sécheresse : 1

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

IOME2313528A 31/03/2022 29/09/2022 20/07/2023 07/09/2023

Inondations et/ou Coulées de Boue : 1

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

NOR19821118 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

Tempête : 1

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

NOR19821118 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982
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ANNEXE 2 : LISTE DES ARRÊTÉS CAT-NAT PRIS SUR LA COMMUNE

Source : CCR



Information acquéreur – locataire (IAL – article L.125-5 du CE) 

Le zonage sismique sur ma commune 

Le zonage sismique de la France: 
 
Les données de sismicité instrumentale et historique et des calculs 
de probabilité permettent d’aboutir à l’élaboration d’un zonage 
sismique. Cette analyse probabiliste représente la possibilité  pour 
un lieu donné, d’être exposé à des secousses telluriques.  
Elle prend en compte la répartition spatiale non uniforme de la 
sismicité sur le territoire français et a permis d’établir la cartogra-
phie ci-contre qui découpe le territoire français en 5 zones de sis-
micité: très faible, faible, modérée, moyenne, forte.  Les construc-
teurs s’appuient sur ce zonage sismique pour appliquer des disposi-
tions de constructions adaptées au degré d’exposition au risque 
sismique.  

Si vous habitez, construisez votre maison ou effectuez des 
travaux :  

 
- en zone 1, aucune règle parasismique n’est imposée ; 

 
- en zone 2,  aucune règle parasismique n’est imposée sur 
les maisons individuelles et les petits bâtiments. Les règles 
de l’Eurocode 8 sont imposées pour les logements sociaux et 
les immeubles de grande taille ; 

 
- en zone 3 et 4,  des règles simplifiées appelées CPMI –EC8 
zone 3/4 peuvent s’appliquer pour les maisons individuelles; 

 
- en zone 5, des règles simplifiées appelées CPMI-EC8 zone 
5 peuvent s’appliquer pour les maisons individuelles. 

 
Pour connaitre, votre zone de sismicité:  https://
www.georisques.gouv.fr/ - rubrique « Connaitre les risques 
près de chez moi » 

La réglementation distingue quatre catégories d’importance (selon 
leur utilisation et  leur rôle dans la gestion de crise): 

I – bâtiments dans lesquels il n’y a aucune activité humaine néces-
sitant un séjour de longue durée 

II – bâtiments de faible hauteur, habitations individuelles 

III – établissements recevant du public, établissements scolaires, 
logements sociaux 

IV – bâtiments indispensables à la sécurité civile et à la gestion de 
crise (hôpitaux, casernes de pompiers, préfectures …) 

Le moyen le plus sûr pour résister aux effets des séismes est la construction parasismique : concevoir et construire selon les normes para-
sismique en vigueur, tenir compte des caractéristiques géologiques et mécaniques du sol.  

Pour en savoir plus:  

Qu’est-ce qu’un séisme, comment mesure-t-on un séisme ?  —> https://www.georisques.gouv.fr/minformer-sur-un-risque/seisme 

Que faire en cas de séisme ?  —> https://www.georisques.gouv.fr/me-preparer-me-proteger/que-faire-en-cas-de-seisme  


